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A Blandy les Tours, le 13/09/2023 

Notification du procès-verbal constatant l'état d'abandon d'une concession 
centenaire ou perpétuelle 

Le maire de la commune de BLANDY LES TOURS, par application des articles L 2223-13 et suivants 
du code général des collectivités territoriales autorisant les communes à remettre en service les 
concessions centenaires et perpétuelles en état d'abandon, fait notification aux ayants droits d'une 
copie du procès-verbal, dressé le 05/09/2023 et constatant l'état d'abandon des sépultures 
suivantes : 

 N° 
concession 

Nom 

Prénoms 

Emplacement Date de 
délivrance 

Adresse 
concessionnaire 

 

6 HANNOTEAU 
Frédéric 

ANCIEN CARRE   
B 42 

28/10/1862 CHATILLON 

24 BUTET     
Louis  

ANCIEN CARRE 
B 40 

27/10/1878 

 

LA BORDE 

 

39 MARIENVAL  ANCIEN CARRE 
A 11 

26/09/1885 LA CHAPELLE 
GAUTHIER 

50 BLAQUE   
Emile 

ANCIEN CARRE 
A 8 

10/03/1891 BLANDY 

184 DESBRUERES 
Frédéric 

ANCIEN CARRE 
D 1 

08/04/1929 BLANDY 

189 Veuve 
CHRISTMANN 

ANCIEN CARRE 
B 22 

14/03/1930 BLANDY 

190 ROUSSEL 
Louis 

ANCIEN CARRE 
B 21 

14/04/1930 LA BORDE 

195 BEYNAT 
François 

ANCIEN CARRE 
B 16 

23/02/1931 CHATILLON LA 
BORDE 

202 DEBRAY       
Elie 

ANCIEN CARRE 
B 7 

30/03/1932 MELUN 
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et située dans le cimetière de BLANDY LES TOURS lesquelles concessions ont plus de trente ans 
d'existence, et les invite à rétablir cette concession en bon état d'entretien, faute de quoi la 
commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par le 
CGCT. 

Le maire de la commune de BLANDY LES TOURS 

  

 


